
 

 

 
 
 

                 
 
 

               Ce concours respecte le règlement FFTA du Trophée Départemental des mixtes 
                 Archers toutes catégories d’âges*, valides et para 

      
 LIEU DU CONCOURS 

        Compagnie d’arc de VIARMES - N°affiliation 0895270 
            Avenue Gambetta 95270 Viarmes (Accessible aux personnes à mobilité réduite) 

HORAIRES DES TIRS 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DES TIRS 
FLÈCHES D'ÉCHAUFFEMENT 

TIRS DE QUALIFICATION 
MATCHES DE POULES 

BIG SHOOT OFF 
 

ARC CLASSIQUE NÉO-LICENCIÉS – 30M – BLASONS DE 80CM 
ARC CLASSIQUE (TOUTES CATÉGORIES) – 50M – BLASONS DE 122CM 
ARC A POULIES (TOUTES CATÉGORIES) – 50M – BLASONS DE 122CM 

ARC NU (TOUTES CATÉGORIES) – 30M – BLASONS DE 80CM 
INSCRIPTIONS  

Le bulletin d'inscription doit être retourné, accompagné des droits d'inscription de 15 euros par équipes.     
 Chèque à l’ordre de la « Compagnie d'Arc de Viarmes » INSCRIPTIONS AU PLUS TARD LE 19 AVRIL 2025 

 
Contact : François La Rosa, 6 allées des jardins, 95270 Viarmes-Téléphone : 06 31 06 87 04 

Email : greffearcviarmes@gmail.com 
Les places réservées par téléphone, non confirmées par écrit et non accompagnées des droits d’inscription, sous 72 heures, 

seront remises à disposition 
 

                                   Équipes mixtes par catégories, arcs classique, arc à poulies, arcs nus, néo-licenciés 
                           Équipes composées d’archers de la même compagnie ou club, tirant dans la même catégorie 

    Archers confirmés ou néo-licenciés ( 1ére licence prise à partir du 1er septembre 2023 
         Tir de 80 secondes ( 5 volées de 4 flèches, 2 Flèches par archer ) 

            20 places disponibles, 20 équipes ( 40 archers maximum par départ ) 
 

            Récompenses par équipes/par catégories après chaque départ 
 

Tenues identiques par équipes. 
……………… 

Licence FFTA avec photo ou pièce d’identité obligatoire 

                     Buvette (boissons, viennoiseries) sur place et abris pour les archers (barnums) 
 

 Samedi  

Départs 
Matin 

Arcs à poulies  
et  

Arcs nus 

Après-midi 
Arcs Classiques et 

Néo-licenciés 

Ouverture du greffe 8h00 13h30 

Echauffement sur cible 
(2 volées d’échauffement) 8h00 14h00  

Début des tirs 9h00 14h30 
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COMPAGNIE / CLUB : ………………………… 
RESPONSABLE DES INSCRIPTIONS : ………………………………………… 
COORDONNÉES TEL :………………………………..MAIL :………………………….. 

 
 

MONTANT DES INSCRIPTIONS :………….x15 EUROS PAR ÉQUIPE =……………….€ 
CHEQUES A L’ORDRE DE LA COMPAGNIE D’ARC DE VIARMES 
INSCRIPTIONS ET RÈGLEMENTS À RENVOYER AU PLUS TARD LE 19 AVRIL 2025 
PAR COURRIER A M.LA ROSA FRANCOIS, ADRESSE 6 ALLEE DES JARDINS-95270 VIARMES 
MAIL: greffearcviarmes@gmail.com – tél 06 31 06 87 04 
 
 

EQUIPE NOM PRENOM N°LICENCE NEO-LICENCIE CLASSIQUE POULIES ARC NU 
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